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La Défense investit pleinement dans son personnel  

Chèques-repas pour le personnel militaire à partir du 1er novembre 2022 

Chers collaborateurs et collaboratrices, 

Le vendredi 4 février 2022, le Conseil des ministres a approuvé l'octroi de chèques-repas 

aux militaires de la Défense. Cette mesure s'inscrit dans le cadre du plan « People Our 

Priority » de notre Ministre, qui vise à revaloriser la profession militaire en accordant une 

attention particulière à une rémunération compétitive, à un environnement de travail 

agréable et à l'élargissement des possibilités de carrière.  

Les chèques-repas seront introduits à partir du 1er novembre 2022. Concrètement, il s'agit 

d'un chèque-repas de 6 euros par jour de service normal presté, dont le militaire contribue 

à hauteur de 1,09 euro et la Défense en tant qu'employeur à hauteur de 4,91 euros. La 

date d'introduction tient compte des dernières étapes nécessaires à l'obtention de l'avis du 

Conseil d'État, de la publication de l'Arrêté royal au Moniteur belge et du temps nécessaire 

au marché public pour désigner le partenaire extérieur qui sera responsable pour sa mise 

en œuvre pratique. Nous continuons également à suivre de très près le dossier du 

personnel civil, qui est une compétence de la Fonction publique.  

Pour la première fois depuis vingt ans, la Défense va également mettre en œuvre une 

augmentation de la rémunération du personnel militaire. Cela doit également contribuer à 

une revalorisation de la profession militaire et accroître davantage l'attrait et la 

compétitivité de la Défense en tant qu'employeur. Vous recevrez prochainement des 

informations complémentaires à ce sujet via, entre autres, ce même canal.  

Avec l’actualisation de la vision stratégique, le plan STAR, et la revalorisation de la 

profession militaire, la transformation de la Défense passe à la vitesse supérieure. Des 

décisions importantes ont été prises et les ressources nécessaires ont été fournies.  

Le plus grand atout de la Défense est son personnel, dans lequel nous continuerons à 

investir pleinement !  

 

 

Ludivine Dedonder 

Ministre de la Défense 

 
Michel Hofman 

Amiral 

Aide de Camp du Roi 

Chef de la Défense 

 

 


